
COUPON A CONSERVER
ET A PRESENTER 
LE JOUR MEME

Nom Prénom : .................................
Accompagné(e) de : ........................

Nombre de personnes :

COUPON REPONSE
A retourner impérativement avant le 25 mars 2010 
Mme, M * ........................................................................(*rayer la mention inutile)

Assistera* au Repas Spectacle des “MORRIS DANCERS”
N’assistera* pas au Repas Spectacle des “MORRIS DANCERS”
Chèque de 15 € X_______ 
à l’ordre du Comité de Jumelage Pertuis-Alton

à l’attention de 
M. Jean-Jacques DIAS, Délégué aux jumelages - 

Hôtel de la Ville - BP37 - 84121 PERTUIS

COUPON REPONSE
A retourner impérativement avant le 25 mars 2010 
Mme, M * ........................................................................(*rayer la mention inutile)

Assistera* au Repas Spectacle des “MORRIS DANCERS”
N’assistera* pas au Repas Spectacle des “MORRIS DANCERS”
Chèque de 15 € X_______ 
à l’ordre du Comité de Jumelage Pertuis-Alton
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M. Jean-Jacques DIAS, Délégué aux jumelages - 

Hôtel de la Ville - BP37 - 84121 PERTUIS

 Roger PELLENC 
Maire de Pertuis  

Vice-président de la  Communauté du Pays d’Aix , 
délégué au  Développement E conomique 

et aux Zones d’Activités de la C.P.A  

Marie-Ange CONTÉ 
Adjointe au Maire , 

déléguée à la Culture  
aux Festivités et  aux Jumelages  

sont heureux de vous convier  à une Soirée amicale à l’occasion  
de la venue des « Morris Dancers » 

 Musiciens, danseurs et chanteurs de notre ville jumelle Alton  
Dimanche 4 avril 2010  

19h30, Salle des Fêtes - rue Henri Silvy  - 84120 Pertuis.  
 

Spectacle apéritif et buffet  : Participation aux frais  : 15 € 
Veuillez retourner le  coupon ci -joint avant le 25 mars 2010  

Guy SOUSSI 
Président du Comité de Jumelage  

Pertuis - Alton 
Jean-Jacques DIAS 
Conseiller Municipal  

Délégué aux Jumelages  


